
case postale 5032 – 1002 Lausanne 

PV adopté lors de la séance du 8.04.2019 

 

N.B. : Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s'applique indifféremment 
aux femmes et aux hommes. 
 

Notes de la séance de la Commission d’établissement du Belvédère 

lundi 21 janvier 2019, 18h30 

 Salle Piccard 
 
 
 
Parents :  Lina Valentino, Eva Suarato, Jane Fallwell, Pascal Deshayes 
 
Professionnels : Adozinda da Silva, Isabelle Starkman, Marc Ferrer, Françoise Duvoisin, 

Joëlle Bertossi, Pierre-Yves Hunziker 
 
Organisations :  Ernesto Ricou 
 
Autorités politiques :  Sandra Pernet, Jean Meylan 
 
Invitée : Gaëtane Valazza 
 
Excusés/absents : Fabrizio Marandola, Michel Trolliet, Mariela Muri-Guirales, Achille Allavena 
 
 
 
 

Ordre du jour       

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 
2. Adoption du PV du 1er octobre 2018 
3. Mot de la Direction 
4. Travaux Belvédère 
5. Noël BV 
6. Rencontre parents 
7. Abonnement de bus 
8. Divers et propositions individuelles 
9. Date(s) et lieu de la (des) prochaine(s) séance(s) 
10. Décisions, suites à donner 
11. Admission(s) / démission(s) / changement(s) de fonction 

 

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 

 Mme Sandra Pernet ouvre la séance, l’OJ est adopté. 

2. Adoption du PV du 1er octobre 2018 
 Le PV est adopté avec ses amendements. 

3. Mot de la Direction 

 M. Trolliet prendra sa retraite à la fin de l’année scolaire. La mise au concours du poste de 

direction touche à sa fin. Il n’y a pas eu de demande de mutation. 

4. Travaux du BV 

 Compte-rendu de la séance d’information.  
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 Les travaux vont durer 2 ans, des solutions de locaux provisoires vont être installées. Le 

nouveau bâtiment sera équipé d’un ascenseur. Le début du chantier semble prévue pour l’été 

2020 (démolition), ce qui est une surprise (tout le monde avait compris été 2019). La rentrée 

dans les nouveaux bâtiments est projetée pour la rentrée 2022. 

 La Commission souhaiterait être invitée à l’inauguration. 

 Les maîtres sont très réservés quant aux emplacements prévus pour les Portakabins. 

5. Noël BV 
Bonnes interactions à la table de la Commission. 
Bonne gestion du budget. 
Prise de parole d'Eva au moment où les gens partaient. Moment à revoir pour les éditions 
suivantes. 
M. Deshayes est remercié pour ses suggestions (techniques, etc.). 
Mme Valazza tire le t-shirt au sort, remise aux promotions. M. Hunziker convoque le gagnant : 
Mejia Ortega Darin (10VP1), 076 781 25 04. 
 
6. Rencontre parents  
Ecoute d’un titre de Patrick Bruel, qui exprime bien le thème. Idée d’introduction de la soirée 
avec projection de dessins ou images sur le thème du harcèlement combiné avec la musique. 
 
Date restante possible : le mardi 19 février. Si le juge n’est pas disponible le 19 février, Sandra 
sonde les disponibilités du Juge Lachat entre le 4 mars et le 12 avril, les mardis ou jeudis. 
Sandra suit les questions de dates. 
Equipe d’organisation : M. Trolliet, Ernesto, Isabelle, Joëlle. 
Lieu : Aula. 
Heure : 19h-20h30. 
Public convié : parents ET élèves. 
La Commission souhaite la présence du municipal des écoles, M. Payot. 
Sandra prépare un flyer, avec un lien d’inscription pour l’apéro. Brève présentation du Juge. 
Apéro-échange suite à la conférence. 
Joëlle prépare une inscription en ligne. 
L’équipe nommée pilote le projet une fois la date posée. 

 
7. Abonnement de bus 
Mme Lavazza se présente, elle a répondu à l’appel de présence de représentants de la vie 
associative. Elle représente donc l’association Montelly vit ! (Née suite au projet de contrat de 
quartier). 
 
Montelly vit ! Travaille sur une série de projets liés au quartier (fréquence des bus, plantages, 
voies de circulation piétonnes, etc.). 
 
Problématique : Tous les élèves de la 5e à la 11e année scolarisés dans les établissements 
publics lausannois et domiciliés à plus de 1 km de leur collège ont droit à un abonnement de 
bus gratuit. Tous les autres enfants et jeunes lausannois de 11 à 20 ans reçoivent un bon de 
réduction de 50% pour l'achat d'un abonnement annuel Mobilis. Dans les faits, une bonne partie 
d’entre eux marche en fait simplement jusqu’à l’école et bénéficie de leur abonnement à prix 
réduit pour leurs loisirs, alors que ceux qui habitent un peu plus près ne bénéficient pas d’une 
réduction d’abonnement et doivent payer leur billet à tarif plein pour se rendre à l’école. 
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Demande : serait-il possible que les enseignants obtiennent un billet collectif pour les sorties 
scolaires ou toute autre activité distante de l’établissement scolaire ? Ou serait-il possible 
d’obtenir des abonnements à prix réduit pour tous les élèves sans critère de distance ? 
Tout parent qui peut prouver qu’il n’a pas moyen de payer le bus à son enfant peut s’adresser à 
la Ville. 

En primaire, les profs disposent d’un carnet de bons pour des tickets de bus pour les activités 
pédagogiques para/péri-scolaires. La Commission souhaite qu’un même système soit adopté 
pour le secondaire. La Direction se renseigne sur la faisabilité. 

8. Divers et propositions individuelles 

Néant. 

9. Date(s) et lieu de la (des) prochaine(s) séance(s) 

Lundi 8 avril 2019, 18h30, salle Piccard. 

10. Décisions, suites à donner 
Néant. 
 
10. Admission(s) / demission(s) / changement(s) de fonction 
Sandra suit l’admission de Mme Valazza. 
 
 
 

La séance est levée à : 21h. 

        

 

        Pascal Deshayes 

         Secrétaire 

 

Lausanne, le 21 janvier 2019 

                  
 
 
Lausanne, octobre 2019/SEP+S/mtl 
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